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WEBINAIRE

COMMENT SAISIR MON MÉMOIRE DE FRAIS DE 
JUSTICE VIA LE PORTAIL DE SERVICES CHORUS PRO ?

Le webinaire va bientôt commencer…



Votre console GoToWebinar
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(1) Utilisez l'icône Main pour relever 
votre main.
(2) Utilisez l'icône Question pour 
taper votre question/commentaire et 
l'envoyer au personnel.
(7) Pour changer votre mode audio 
sélectionnez Paramètres > Audio. 
Vous pouvez écouter le son du 
webinaire avec votre téléphone.
(8) Si des documents ont été 
distribués, tels que des diapositives au 
format PDF, vous pouvez y accéder en 
cliquant sur l'icône Matériels.



Liens utiles
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✓ Toutes les informations utiles sur le site du Ministère de la Justice : Les frais de justice
✓ Guide pratique : Saisir un mémoire de frais de justice
✓ Tutoriel explicatif : Tutoriel Frais de justice
✓ FAQ (regroupant les réponses des questions les plus fréquentes sur les Mémoires de frais 

de justice) : Foire aux questions

https://www.justice.gouv.fr/documentation/ressources/frais-justice
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?id=kb_article_view&sys_kb_id=bef849924747de90d28d568df26d439f
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=22bd31dd47e29250b8aaba5e036d4355&id=kb_article_view&sysparm_rank=1&sysparm_tsqueryId=67494072c308ea504f2f950f050131a0#mcetoc_1ifadgh0824
https://www.justice.gouv.fr/faq
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Qu’est-ce que le Portail de services Chorus Pro ?
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La solution unique et mutualisée du Portail de services Chorus Pro permet le dépôt, la réception
et la transmission :

• des factures électroniques,

• des demandes de remboursement des taxes sur le carburant aux agriculteurs et

• des mémoires de frais de justice

Elle est mise gratuitement à la disposition de tous les types de prestataires de service des
établissements publics.

Cet outil est le seul reconnu par la réglementation pour la transmission des factures
dématérialisées.

https://chorus-pro.gouv.fr/

1. Principes du Portail de services Chorus Pro



La structure
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• Dans le portail de services Chorus Pro, tous les prestataires, qu’il s’agisse de personnes
physiques ou morales, sont matérialisés par une « Structure ».

• Les mémoires sont nécessairement émis pour le compte d’une structure qui représente le
prestataire de justice : interprète, délégué du procureur, avocat, laboratoire…

• Afin d’accéder aux fonctionnalités de dépôt et de gestion des mémoires de frais de justice, il
est nécessaire de disposer d’un compte utilisateur rattaché à une structure du portail de
services Chorus Pro.

Comptes utilisateurs Structure Mémoires de Frais de Justice

1. Principes du Portail de services Chorus Pro



Notions Clés

Utilisateurs
Individus susceptibles 
d’intervenir dans Chorus Pro 
sous réserve d’être habilités sur 
une structure et des 
applications.

A chaque utilisateur correspond 
une adresse courriel (pour les 
entreprises) ou un compte PIGP 
(pour les entités publiques).

7

1. Introduction aux marchés de travaux et au portail Chorus Pro

Structures
La structure identifie chaque 
émetteur/récepteur de factures 
en tant que fournisseur ou 
entité publique.

Pour segmenter l’activité d’une 
structure en secteurs étanches, 
il est possible de la subdiviser 
en services.

Applications
Les applications correspondent 
aux fonctionnalités auxquelles 
les utilisateurs ont accès. Elles 
sont classées dans le portail par 
domaines (Marchés, 
Facturation, etc…).

Par exemple, l’application 
« Frais de justice » permet de 
déposer des mémoires de frais 
de justice.

Les droits des utilisateurs à intervenir sur l’ensemble structure + application sont définis par des habilitations.

Ces habilitations se caractérisent par des profils qui précisent pour chaque structure si l’utilisateur est autorisé à intervenir en
consultation ou en modification sur une application.

Agence pour l’informatique financière de l’État



La gestion des habilitations
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Les utilisateurs du portail de
services Chorus Pro ont accès
aux différentes applications du
portail en mode « consultation»
et/ou « modification ».

« Mes habilitations » indiquent
le niveau d’accès aux
applications.

Toutes les fonctionnalités liées aux mémoires de frais de justice sont disponibles dans l’application
« Frais de justice ».

1. Principes du Portail de services Chorus Pro



Le circuit d’un mémoire de frais de justice
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Traitement et validation du 
mémoire

Services centralisateurs* Pôle Chorus, Comptable

Validation et paiement 
du mémoire

Transmission du statut d’avancement

1-
Prescription

2- Réalisation 
de 

la prestation

3- Création du 
mémoire

5- Validation de la 
demande de 

paiement
6- Mise en paiement 

Prestataire

4- Certification / Taxation

Services 
centralisateurs Pôle Chorus Comptable

Autorité 
requérante

Hors outil

Prestataires

Saisie du mémoire
Visualisation de son traitement

*Auprès du Tribunal Judiciaire ou de la cour d’Appel

1. Principes du Portail de services Chorus Pro
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DÉMONSTRATION
• NAVIGUER DANS LE PORTAIL DE SERVICES
• INDIQUER SES INFORMATIONS DE PRESTATAIRE
• CREER SES COORDONNÉES BANCAIRES
• AJOUTER LE PROFIL «FRAIS DE JUSTICE »



Principes de navigation sur le portail de services
Se familiariser avec la navigation
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• « Accueil » est un
raccourci vers la page
d’accueil,

• « Domaines » permet
d’accéder à une
arborescence des
domaines et applications
accessibles via le portail,

• « Actualités » permet de
consulter les derniers
articles traitant du portail
de services Chorus Pro,

• « Support » offre un
accès vers les différentes
modalités de support,

• « Documentation »
permet d’aller sur le
portail de documentation

La page d’accueil comporte
des onglets permettant
d’ajuster les contenus
présentés pour chaque type
d’entité ou profil utilisateur.

Une barre de recherche est disponible à
droite de l’écran, et vous permet de
chercher des services sur le portail.

Les domaines sont
présentés au centre de
la page d’accueil. Un
clic sur un domaine
permet d’accéder aux
applications qu’il
contient.

L’assistante virtuelle
ClaudIA est disponible
en bas à droite de
l’écran.

1

2

3

4

1
2

4

5

2. Paramétrer sa structure

5

3

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Indiquer ses informations de prestataire
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Accueil > Organisation > Structures > Gérer une structure

1. Sélectionnez le type de demande
« Modifiez une structure »

2. Sélectionnez votre structure dans
« Identifiant »

3. Complétez vos informations de
prestataire

o Catégorie Prestataire

1

2

4. Cliquez « Soumettre » pour valider

2. Paramétrer sa structure

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

3

4



Créer ses coordonnées bancaires
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Accueil > Organisation > Structures > Créer une coordonnée bancaire

1. Complétez les champs

2. Ajoutez les coordonnées bancaires
en pièce jointe

3. Cliquez « Soumettre » pour valider

1

2

3

Le RIB ou l’IBAN est ajouté
automatiquement aux pièces
jointes au moment de l’envoi
du mémoire.

2. Paramétrer sa structure

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



Ajouter le profil « Frais de justice » (1/2)
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Accueil > Organisation > Utilisateurs > Gérer mes habilitations

1. Sélectionnez votre structure

2. Vérifiez la présence du profil « Frais
de justice modification »

3. En cas d’absence, cliquez
« Ajouter »

1

2
3

2. Paramétrer sa structure

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



Ajouter le profil « Frais de justice » (2/2)
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Accueil > Organisation > Utilisateurs > Gérer mes habilitations

4. Sélectionnez le profil « Frais de
justice modification »

5. Cliquez sur « Ajouter » pour
enregistrer votre demande

6. Cliquez en bas de page sur
« Soumettre » pour valider les
modifications

4

5

6

2. Paramétrer sa structure

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Déterminer les valeurs à saisir
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Les valeurs à saisir sur Chorus Pro figurent dans
la réquisition qui vous a été remise :

1

2



Déterminer les valeurs à saisir (suite)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

1

Autorité requérante

Nature de l’affaire

Numéro de l’affaire

Type de prestation



Déterminer les valeurs à saisir (suite)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Date de la prestation
(facultatif, voir date sur 
l’attestation de service fait)

Date de la réquisition

2



Déterminer les valeurs à saisir
(suite)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Les informations précisées
dans l’attestation de mission
doivent également être
retranscrites sur Chorus Pro :

Modèle d’attestation de fin 
de mission à télécharger

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2025-03/afm.pdf


Déterminer les valeurs à saisir (suite)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Numéro de l’affaire
Juridiction compétente

Type de la prestation
Date de la prestation



Cheminement des écrans
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Les étapes à suivre pour la saisie d’un mémoire sur Chorus Pro sont précisées ci-dessous :

3. Saisir un mémoire de frais de justice

Saisie des données 
d’en-tête

• Juridiction 
destinataire

• Catégorie de 
prestataire

• Type de TVA

• Texte de référence

Ajout des lignes de 
prestation

• N° d’affaire

• Information 
concernant la 
réquisition

• Montant de la 
prestation

• Ajout PJ liées à la ligne 
de prestation

Ajout de pièces 
jointes hors ligne 

de prestation

• Ajout PJ globales

Validation 
et envoi
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DÉMONSTRATION  
• OUVRIR L’APPLICATION FRAIS DE JUSTICE
• SAISIR LES DONNÉES D’EN-TÊTE
• AJOUTER UNE LIGNE DE PRESTATION
• AJOUTER UNE PIÈCE JOINTE À UNE LIGNE DE PRESTATION
• AJOUTER UNE PIÈCE JOINTE HORS LIGNE DE PRESTATION
• TRANSMISSION DU MÉMOIRE



Exemple :
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Je m'appelle Marie Nguyen et je suis traductrice-interprète assermentée 
en région Ile-de-France. J'ai reçu une réquisition de la cour d'appel de 
Paris depuis début mai 2025. 
J'ai travaillé de 09h à 14h (5 heures) le vendredi 25 juillet 2025 et 
aujourd’hui je veux envoyer un mémoire de frais de justice sur Chorus 
Pro.
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Ouvrir l’application frais de justice
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1. Cliquez sur le domaine
« Facturation »

Accueil > Facturation > Frais de justice

2. Cliquez sur l’application « Frais de
justice »

1

2
➔ Vous êtes redirigé vers Chorus Pro

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

3. Saisir un mémoire de frais de justice
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Saisir les données d’en-tête (1/2)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

2. Remplissez les données d’en-tête

3. Cliquez sur « Enregistrer »

1. Cliquez sur l’onglet « Saisir mémoire»

Chorus Pro

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

1

2

3
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Saisir les données d’en-tête (2/2)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Le mémoire obtient un numéro temporaire commençant
par « TMP ». Il est par défaut, à l’état « Brouillon » dans
votre espace.

4. Cliquez sur « Ajouter ligne de
prestation »

La page se recharge, de nouvelles
rubriques apparaissent :

4

Chorus Pro

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Ajouter une ligne de prestation
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

3. Ajoutez une pièce jointe en cliquant
sur « Lier pièce jointe »

Cliquez sur « Détails de frais
divers pour accéder au bordereau
des frais divers. Reportez ensuite le
montant indiqué dans la case « Frais
divers »

1. Complétez les champs obligatoires.
Attention : le taux de TVA dépend de
votre régime fiscal.

2. 

1

2

3

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Zoom sur le tarif de la prestation (1/2)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Quels tarifs appliquer pour les frais d’enlèvement et de
gardiennage ?

Les frais d’enlèvement n’étant pas tarifés par le code de
procédure pénale, il convient de se rapporter aux textes
applicables en matière administrative.
Les frais de gardiennage de véhicules sont fixés à l’article
R. 147 du Code de Procédure Pénale.

1. Allez sur cette page : Les frais de justice

2. Descendez à la rubrique « Les tarifs 
applicables » et choisissez votre profession.  

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

https://www.justice.gouv.fr/documentation/ressources/frais-justice
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Zoom sur le tarif de la prestation (2/2)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

3. En fonction de la nature de l’affaire
(matière pénale ou civile), de la date de
réalisation de la mission…, sélectionnez
les tarifs pertinents.

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Zoom sur les frais divers (1/4)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

1. Ouvrez le bordereau de
frais divers (fichier Excel).

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

2. Sélectionnez un onglet
correspondant à votre date
de réalisation de prestation et
à votre région (métropole ou
TOM)
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Zoom sur les frais divers (2/4)

33

3. Saisir un mémoire de frais de justice

3. Remplissez les informations sur le prestataire

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Zoom sur les frais divers (3/4)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

4. Complétez les champs de frais de
transport : transport en commun ou
véhicule personnel, la distance
parcourue, le frais de stationnement
et le frais de péage.

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

Attention :
- En cas d’utilisation de transport en

commun, il faut ajouter en PJ votre
titre de transport

- En cas d’utilisation de véhicule
personnel, il faut ajouter en PJ
votre carte grise et une capture
d’écran de votre trajet (itinéraire le
plus court sur Mappy)

https://fr.mappy.com/
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Zoom sur les frais divers (4/4)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

5. Si vous avez payé des frais
supplémentaires (logement ou
repas), précisez dans cette partie.

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

Information pratique :
Le prestataire qui se déplace hors de sa
résidence familiale peut prétendre à une
indemnité pour le repas de midi, lorsque la
mission dure pendant la totalité de la
période comprise entre 11h00 et 14h00
et/ou une indemnité pour le repas du soir
si la mission dure pendant la totalité de la
période comprise entre 18h00 et 21h00.

Le montant total sera automatiquement calculé
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Ajouter une pièce jointe à une ligne de prestation
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

2. Cliquez sur « Ajouter »

1. Ajoutez une pièce-jointe liée à la
ligne de prestation (attestation de
service fait, bordereau de frais…) en
cliquant sur et sélectionnez un
document sur votre poste de travail.

Indiquez une désignation explicite
ainsi qu’un type de pièce jointe

1

2

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration

3. Après avoir ajouté toutes les PJ,
cliquez sur « Retour »
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Quelles sont les pièces justificatives demandées ?
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Vous devez fournir à minima :

• L’acte à l'origine de la prestation en original, lisible et sans surcharge (la réquisition)
• L’attestation de service fait (attestation de mission) qui doit comporter notamment, le nom du prestataire

requis, le nom du service prescripteur, les références de l'affaire et la date de réalisation de la mission.

En fonction de votre profession et de votre situation :

• Pour les traducteurs/interprètes : formulaire permettant d'exercer ou de renoncer à son droit d'option
• Pour les experts médicaux : déclaration sur l'honneur

En cas de frais divers : le bordereau de frais divers complété et :

• Titre de transport
• Carte grise + itinéraire Mappy
• Facture de l’hôtel

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Valider la ligne de prestation créée
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

1. Vérifiez le calcul automatique et
cliquez sur « Valider et fermer »

De retour dans la page de saisie
d’une ligne de prestation :

2. Si besoin, pour rajouter une autre ligne de
prestation, cliquez sur « Valider et ajouter
une nouvelle ligne »

1

2

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Ajouter une pièce jointe à l’ensemble du mémoire (1/2)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Les pièces jointes sont visibles dans
le récapitulatif des pièces jointes. La
ligne à laquelle elles sont rattachées
apparaît.

Il est également possible d’ajouter
une pièce jointe à l’ensemble du
mémoire :

1. Pour ajouter une pièce jointe
relative à l’ensemble du mémoire,
cliquez sur « Gestion des pièces
jointes »

1

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Ajouter une pièce jointe à l’ensemble du mémoire (2/2)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

2. Les documents ajoutés en pièce jointe à
la structure sont rapatriés dans le bloc
« Liste des pièces jointes disponibles ». Il
est possible de les importer en utilisant le
bouton « + ».

1. Pour ajouter une pièce jointe sur
l’ensemble du mémoire, utilisez le bloc
« Ajouter une pièce jointe ».

Les coordonnées bancaires pour la
structure sont automatiquement rapatriées
au moment de l’envoi du mémoire.

Il n’est donc pas nécessaire d’ajouter
manuellement le RIB ou l’IBAN en pièce
jointe.

1
2

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Transmission du mémoire
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Le mémoire est par défaut, à l’état
« Brouillon » dans votre espace :

1. Il est impératif de cliquer sur « Valider et
envoyer » pour transmettre votre mémoire
(avant de transmettre votre mémoire, vérifier
les informations indiquées) :

1

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Transmission du mémoire (suite)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Une fenêtre de confirmation apparait.
Finalisez l’envoi du mémoire en
cliquant sur « Confirmer et envoyer »

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Transmission du mémoire (suite)
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3. Saisir un mémoire de frais de justice

Il est possible de sauvegarder le 
certificat de dépôt sur votre 
ordinateur.

Le mémoire n’a plus de numéro 
temporaire. 
Un mémoire validé a un numéro qui 
commence par MJ.

Le numéro du mémoire se trouve aussi dans le 
certificat de dépôt.

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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Les onglets permettant de suivre le traitement d’un mémoire
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• L’espace Mémoires de frais de justice est composé de sept onglets :

• Pour suivre le traitement d’un mémoire émis, vous pouvez utiliser les onglets :

➢ Synthèse : liste les mémoires nécessitant une action de traitement de la part de l’utilisateur

(mémoires en brouillon ou en rejet)

➢ Rechercher : permet de rechercher des mémoires d’après différents critères (numéro, dates,…)

➢ Tableau de bord : donne une vision de l’ensemble des mémoires de frais de justice par statut

➢ Liste fiscale : permet d’afficher la liste fiscale des mémoires d’une structure d’après différents critères

4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice
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DÉMONSTRATION
• L’ONGLET « SYNTHÈSE »
• L’ONGLET « RECHERCHER »
• L’ONGLET « TABLEAU DE BORD »
• L’ONGLET « LISTE FISCALE »



• L’onglet « Synthèse » liste les mémoires nécessitant une action de la part de l’utilisateur.

Agence pour l’informatique financière de l’État

L’onglet « Synthèse » (1/2)
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

1. Cliquez sur le numéro du
mémoire

Il est possible d’abandonner,
supprimer ou télécharger un/des
mémoire(s) en les sélectionnant
puis en cliquant sur les boutons
correspondants

1

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



• Deux solutions pour traiter un mémoire refusé.
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L’onglet « Synthèse » (2/2)
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

Soit vous choisissez de ne pas
donner suite au mémoire, dans
ce cas cliquez sur l’icône
Abandonner.

Soit vous choisissez de
compléter ce mémoire, dans ce
cas cliquez sur l’icone Dupliquer.
Un nouveau mémoire identique
est créé et vous pouvez le
compléter.

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



• L’onglet « Rechercher » permet de rechercher des mémoires d’après différents critères
(numéro, dates,…).
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L’onglet « Rechercher » (1/2)
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

1. Renseignez un ou plusieurs
critères de recherche

2. Cliquez sur « Rechercher »

1

2

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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L’onglet « Rechercher » (2/2)
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

3. Il est possible d’exporter les
résultats de la recherche sous
forme de fichier CSV

5. Ces boutons permettent de
télécharger, visualiser ou
dupliquer le mémoire

4. Il est possible de supprimer ou
télécharger plusieurs mémoires en
même temps en les sélectionnant
puis en cliquant sur le bouton
correspondant

3

4

5

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



• L’onglet « Tableau de bord » donne une vision par statut, de l’ensemble des mémoires
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L’onglet « Tableau de bord »
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

1. Pour consulter les mémoires
correspondant à un statut,
cliquez sur le chiffre. Dans cet
exemple, le statut « Mis à
disposition »

Si l’utilisateur est rattaché à
plusieurs structures, chaque ligne
correspond à une structure

1

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



• Le Code général des impôts impose que les factures transmises par voie électronique soient
conservées (sur papier ou informatique) dans une liste récapitulative par les entreprises
émettrices et réceptrices de factures.

• Chorus Pro gère cette liste récapitulative et vous permet d’extraire les mémoires en cas
d’audit.
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L’onglet « Liste fiscale » (1/2)
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

Cliquez sur l’onglet « Liste fiscale » de
l’application « Frais de justice »

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration
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• L’onglet « Liste fiscale » permet d’afficher la liste fiscale des mémoires d’une structure d’après
différents critères.

L’onglet « Liste fiscale » (2/2)
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4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

Y figurent uniquement les
mémoires au statut « Mis en
paiement »

1. Pour effectuer la recherche,
sélectionnez une période d’un an

2. Cliquez sur « Rechercher » pour
lancer la recherche

1

2

Pas à pas vu en 
séance 

pendant la 
démonstration



Sommaire
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1. Principes du Portail de services Chorus Pro

2. Paramétrer sa structure

3. Saisir un mémoire de frais de justice

4. Suivre le traitement d’un mémoire de frais de justice

5. Envoyer une demande d’aide au support

6. Portail de documentation et offre d’accompagnement



Vous pouvez poser des questions à ClaudIA, 
notre assistante virtuelle, directement sur le 
portail de services Chorus Pro en cliquant sur 
cette icône           située en bas à droite de la 
page.

Le support : une aide à l’utilisation du portail de 
services Chorus Pro

5. Envoyer une demande d’aide au support

Pour toute question propre à votre compte
ou à votre structure, vous pouvez contacter
le support Chorus Pro en cliquant sur
« Nous contacter » dans la rubrique
« Support » de la barre supérieure sur le
portail de services Chorus Pro.
Vous avez trois modalités pour contacter le
support :

• Discuter avec notre agent virtuel
ClaudIA.

• Echanger en ligne avec un agent
• Envoyer une demande d’aide au support
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DÉMONSTRATION 
• ENVOYER UNE DEMANDE D’AIDE AU SUPPORT
• L’ONGLET « ACTIONS REQUISES »
• L’ONGLET « TOUS (SAUF CLÔTURÉS) »
• CONSULTATION D’UN TICKET



1. Il est recommandé de créer un ticket en mode
connecté. A partir l’onglet « Nous contacter »,
cliquez sur « Accueil portail de support ».

2. Vous êtes redirigé vers le Portail de support où
vous pourrez créer un ticket en cliquant sur
« Créer un ticket ».

Envoyer une demande d’aide au support (1/3) 

5. Envoyer une demande d’aide au support

1

2

17/11/2025



Envoyer une demande d’aide au support (2/3) 

3. Sélectionnez une catégorie et une
sous-catégorie.
Les sous-catégories de la liste
déroulante avec «M» devant
correspondre aux demandes
envoyées au support métier. Une
organisation destinataire devra alors
être renseignée. S’il s’agit d’une
facture, le bloc destinataire sera
automatiquement renseignée avec le
destinataire de la facture.

4. Certaines demandes portent sur un
objet précis : Facture ou demande de
remboursement. Dans ce cas, il faudra
obligatoirement renseigner le type
d’objet concerné et le numéro de
l’objet.

5. Envoyer une demande d’aide au support

3

4
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5. Sélectionnez la structure
émettrice pour laquelle vous
souhaitez envoyer un ticket dans le
champ identifiant de l’organisation.
La désignation et l’adresse e-mail
seront renseignées
automatiquement.
Indiquez, si nécessaire, un service
émetteur.

5. Envoyer une demande d’aide au support

5

6. Dans le bloc « Problème
rencontré », donnez un titre à votre
ticket dans « Titre/Résumé » puis
décrivez de façon détaillée votre
difficulté dans « Description
longue ».

Envoyer une demande d’aide au support (3/3) 

8. Enfin, Cliquez sur « Soumettre » pour envoyer une
demande au Support.

7. Vous pouvez ajouter des pièces
jointes en cliquant sur le bouton

6

7

8
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Dans « Tickets émis », vous allez retrouver une liste des tickets émis. L’onglet « Actions requises »

présente tous les tickets pour lesquels une action est requise de votre part.

Mes tickets émis – Onglet « Actions requises »

1. Pour consulter le détail d’un
ticket et le traiter, cliquez sur le
numéro du ticket concerné.

5. Envoyer une demande d’aide au support

2. L’action attendue dépend du
statut du ticket.

Liste des statuts liés au traitement des
tickets émis.
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Dans « Tickets émis », les onglets « Actions requises », « En cours » et « Clôturés » permettent de 
rechercher les tickets par mot clé.

1. Dans la barre de recherche,
l’utilisateur doit saisir ou
sélectionner au moins un critère
parmi ceux proposés. Par exemple :
Le numéro de ticket, la description,
la catégorie, le statut du ticket, etc.

5. Envoyer une demande d’aide au support

Mes tickets émis - Rechercher un ticket 

2. Cliquez sur la loupe pour afficher
les résultats

3. Cliquez sur « Réinitialiser les filtres » pour effacer les critères de la recherche.

4. Il est possible d’exporter les résultats dans un format exploitable par un tableur (Excel,
LibreOffice Calc, …).
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Consultation d’un ticket     (1/2)

Pour consulter le détail de la demande
d’aide, cliquez sur le numéro du
ticket. Vous aurez alors :
1. Les informations générales

concernant le ticket (Date de
création, Catégorie et sous-
catégorie, Statut, Type d’objet et
N° d’objet)

2. Le contenu du ticket (Description
de la demande d’aide,
Informations concernant la
structure émettrice, Informations
de l’organisation destinataire (si
c’est une demande d’aide au
métier).

5. Envoyer une demande d’aide au support

1

2
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Consultation d’un ticket     (2/2)

3. L’historique des activités du
ticket, la ou la demande de
complément d’informations
saisies par le destinataire du
ticket

4. Les pièces jointes ajoutées par
l’émetteur et, le cas échéant, par
le récepteur.

5. Envoyer une demande d’aide au support

3

4
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L’onglet « En cours » donne accès à l’ensemble des tickets émis, pour toutes les structures auxquelles l’utilisateur
est rattaché.

5. Envoyer une demande d’aide au support

Mes tickets émis – Onglet « En cours »

Les statuts restitués sont les suivants : «
Ouvert », « En attente d’information », «
Résolu ».

Seules les demandes d’aide au statut
« Fermé » ne sont pas affichées. Pour les
retrouver, il faut consulter l’onglet
« Clôturés ».

En cliquant sur les colonnes « Numéro », « Description brève », « Catégorie », « Sous-catégorie » et « Statut », il
est possible de regrouper et classer les tickets émis par ordre alphabétique ou par ordre alphabétique inversé. Les
tickets émis peuvent également être classés de par date de création en cliquant sur la colonne « Créé ».
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L’onglet « Clôturés » permet de retrouver l’ensemble des tickets émis au statut « Fermé ».

5. Envoyer une demande d’aide au support

Mes tickets émis – Onglet « Clôturés »

Un ticket émis passe au statut « Fermé » dans deux cas :
- Si l’émetteur a fermé manuellement le ticket en cliquant sur « Action » puis « Fermer le ticket » pour indiquer

qu’il n’a plus besoin que le support réponde à sa demande d’aide.
- Si l’émetteur a indiqué « Accepter la solution » qui lui a été proposée.
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Votre formation continue !

✓ Visitez notre portail de documentation 
pour avoir accès à des vidéos tutoriels et 
d’autres ressources documentaires sur le 
portail de services Chorus Pro

• https://aifeprod.service-
now.com/aife_documentation

✓ Consultez nos bases de connaissances 
classant nos guides d’utilisation par 
domaines et applications du portail de 
services

✓ Inscrivez vous à nos formations depuis 
l’article « Notre offre de formation »
présent sur la base de connaissances 
« Besoin d’aide ? »
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https://aifeprod.service-now.com/aife_documentation
https://aifeprod.service-now.com/aife_documentation?id=kb_article_view&sys_kb_id=57d2e812c3ffd6502e6f1a677a013179
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Le webinaire est terminé, merci de l’avoir suivi !

Nous espérons qu’il vous a été bénéfique. 

A la fermeture de cette session, l’écran vous affichera une courte enquête de 
satisfaction pour évaluer notre capacité à répondre à vos besoins.

Si vous avez posé des questions, veuillez rester en ligne pour nous permettre de vous 
répondre. 

A bientôt !


